
Obligatoire pour le
transport de marchandises
dangereuses

Pas obligatoire si transport
de marchandises en
quantités limitées ou
exceptées 

Envoyée en amont à 
 l'exploitation par
l'expéditeur pour saisie
dans AKANEA

Conservation à minima 3
mois des documents 

Remise par l'expéditeur au
conducteur 

Mentions obligatoires sur le
document  :

Nom de l'expéditeur

Nom du destinataire

Informations autres

Description de la
marchandise + nom et
description des colis 

Quantité totale de la
marchandise - Quantité
par catégorie transportée

DECLARATION DE TRANSPORT DE MARCHANDISES
DANGEREUSES

QUELLES OBLIGATIONS?
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